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RÉPULSIF POUR ANIMAUX LIQUIDE OnGuard 

 

SOLUTION 

AUCUNE DILUTION REQUISE 

 

DOMESTIQUE 

 

 

RÉPULSIF POUR ANIMAUX SAUVAGES ET DOMESTIQUES 

 

 

EMPÊCHE LES ANIMAUX SAUVAGES ET DOMESTIQUES DE MÂCHER, GRIGNOTER, 

LÉCHER, RONGER, MANGER OU MORDRE 

 

 

 

PRINCIPE ACTIF : BENZOATE DE DÉNATONIUM 0,075 % 

Contient du benzoate de sodium à raison de 0,1 % à titre d’agent de conservation 

 

 

 

No D’HOMOLOGATION 31811 LPA 

 

 

 

Contenu net 0.5 – 4 L 

 

 

 

LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’EMPLOI 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
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MODE D’EMPLOI : Ce produit peut être utilisé pour limiter les dommages causés par les 

mouffettes, les chiens, les chats, les lapins, les ratons laveurs, les castors, les souris, les rats, les 

cerfs, les écureuils, les campagnols, les porcs-épics et certains oiseaux granivores, oiseaux 

frugivores et corneilles noires. Vaporiser généreusement sur des surfaces sèches. Ne pas utiliser 

par temps venteux ou pluvieux. Vaporiser sur l’écorce des arbres, les buissons, les plantes et les 

fleurs ornementales, les bulbes, les revêtements, les clôtures, les poteaux, les ordures et les 

endroits fréquentés par des animaux indésirables. Vaporiser jusqu’à la saturation de toutes les 

surfaces à protéger. Laisser sécher avant de manipuler ou de répéter l’opération. Pour plus de 

protection, une deuxième application peut être nécessaire. Ne pas diluer! Ne pas mélanger avec 

d’autres produits chimiques! Ce produit pénètre l’écorce des arbres et la couche externe des 

plantes et des fleurs. Le répulsif reste intact et résiste aux éléments extérieurs. Il est recommandé 

de le réutiliser chaque année. Avant de vaporiser sur des objets peints, faire un essai sur une 

petite surface pour vérifier si ce produit endommage la peinture. Faire aussi un essai sur les 

plastiques ou les tissus. En cas de doute, faire d’abord un essai! Garder ce produit dans un 

endroit frais, loin de la chaleur. 

 

MISES EN GARDE : GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Éviter tout contact 

avec les yeux, la peau, la nourriture et les vêtements. S’abstenir d’y goûter. Le goût est 

extrêmement amer et très désagréable. Ne jamais utiliser sur la nourriture, les plantes 

comestibles ou directement sur les fruits ou les noix des arbres. Ne pas utiliser sur les érables à 

sucre, si l’on transforme la sève en sirop, car ce produit pourrait en affecter le goût. Ce produit 

ne s’est pas révélé dangereux pour les plantes lorsqu’utilisé selon le mode d’emploi, mais il 

serait bon de faire un essai avant toute utilisation. Ne pas manger ni fumer pendant l’application 

de ce produit. Bien se laver les mains après l’usage. Porter des gants résistant aux produits 

chimiques pour manipuler le produit ou l’équipement contaminé. Ne pas entrer dans un site traité 

tant que le produit pulvérisé n’est pas sec. Pour usage à l’extérieur seulement. 

 

PREMIERS SOINS :En cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer 

doucement et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les 

lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil. Appeler un centre 

antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  

En cas de contact avec la peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements contaminés. 

Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre 

antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  

 

Emporter le contenant ou l’étiquette ou encore noter  le nom du produit et de son numéro 

d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. 

 

RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES : Administrer un traitement symptomatique. 

 

ÉLIMINATION : NE PAS réutiliser le contenant vide. Recycler le contenant vide si disponible, 

ou le jeter avec les ordures ménagères. Les produits inutilisés ou utilisés en partie doivent être 

apportés à une décharge de déchets dangereux provinciale, territoriale, ou municipale. 

 

LES DÉCLARATIONS COMMERCIALES QUI PEUVENT ÊTRE UTILISÉES. 
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 Exemples d’animaux sauvages – mouffettes, lapins, ratons laveurs, castors, souris, rats, cerfs, 

écureuils, campagnols et porcs-épics. 

 

Exemples d’animaux domestiques – chiens, chats. 

 

 

MODE D’EMPLOI POUR LE PULVÉRISATEUR : 

Appliquer avec un pulvérisateur à pompe sous pression (vendu séparément). 

 

Régler la buse au type de pulvérisation désiré et activer la gâchette pour appliquer. 

 

ENTREPOSAGE : Entreposer ce produit à l’écart des aliments destinés à la consommation 

humaine ou animale. Tourner la buse en position fermée. Fermer la buse du pulvérisateur. 

 


